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Etape 1 : Lors du dispositif Devoirs faits, l'adulte définit les temps où l'élève doit travailler en autonomie tout seul.

Etape 2 : En tenant compte des contraintes professionnelles et familiales, un membre de la famille (parent, grand-parent, grand frère ou grande sœur ...) / un adulte du 
foyer indique des temps où le travail personnel de l'enfant est vérifié.

Etape 3 : En accord avec l'adulte encadrant, l'enfant définit des priorités concernant le travail scolaire. Ces priorités pourront évoluer au cours de l'année scolaire :

 priorité/objectif 1 :.....................................................................................................................................................................

 priorité/objectif 2 : ….................................................................................................................................................................

A compléter avec un adulte
présent  au  Dispositif
devoirs faits 

Je vérifie le travail 
personnel de l'enfant.


